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Contre quoi la vaccination anti-VPH protège-t-elle?

   Après le début de l’activité sexuelle, >80% des gens s’in-
fectent par le HPV, ce qui peut conduire à des verrues 
génitales et à des cancers. 

   La vaccination HPV protège des principaux types HPV 
(2 types HPV dans Cervarix®, 4 types HPV dans Garda-
sil®, 9 types dans Gardasil 9®).

   Grâce à la protection de la vaccination, ces infections 
HPV et lésions précancéreuses surviennent beaucoup 
moins souvent – aucun cancer ne se développe sans 
lésions précancéreuses.

Comment le HPV est-il transmis?

   Le HPV est transmis par des rapports sexuels vaginaux, 
oraux ou anaux et par des caresses intimes.

Quelle est la sécurité de la vaccination HPV?

   La vaccination HPV est très sûre. Il existe certes des rap-
ports isolés concernant d’éventuelles associations entre 
la vaccination HPV et des maladies graves. Toutefois, à 
l’issue d’études épidémiologiques de grande portée, 
l’Organisation mondiale de la santé n’a jusqu’à présent 
pu établir un lien entre la vaccination HPV et la sclérose 
en plaques, le syndrome de Guillain-Barré, d’autres ma-
ladies auto-immunes, des thromboembolies veineuses, 
des complications de grossesse et des décès. 

Quelle est l’efficacité de la vaccination HPV?

   L’état des données permet d’affirmer que la protection 
s’élève à 85-90% contre les lésions précancéreuses 
dues aux HPV 16/18 au niveau du col de l’utérus et à 
>90% contre les verrues génitales lorsque la vaccination 
a lieu avant le premier rapport sexuel.

Existe-t-il des études prouvant que la vaccination pro-
tège du cancer?

   Etant donné que 20–25 ans écoulent généralement entre 
la contamination et le développement d’un cancer, il 
n’est actuellement pas encore prouvé que la vaccination 
protège du cancer. De premiers résultats sont attendus 
pour 2020. Les experts prévoient un effet protecteur 
>85% contre le cancer du col de l’utérus puisque la pro-

tection contre les dysplasies cervicales dues aux HPV 
16/18 s’élève à 85-90%. 

Combien de temps la vaccination protège-t-elle contre 
une infection HPV?

   Au moins 20 ans – probablement à vie. A l’échelle inter-
nationale, aucune dose de rappel n’est jusqu’à présent 
recommandée, comme dans le cas de la vaccination 
contre l’hépatite B. 

A quel âge la vaccination doit-elle être réalisée?

   Idéalement à 11–14 ans, car la vaccination protège le 
mieux lorsqu’elle est réalisée avant le premier contact 
sexuel. La vaccination peut également être réalisée à 
l’âge de 9 ans. Par ailleurs, seules 2 doses de vaccin sont 
nécessaires lorsque la 1ère dose est administrée avant le 
15e anniversaire.

   La vaccination peut également être pertinente pour les 
personnes âgées de 15 à 26 ans; dans ce cas de figure, 
elle est recommandée comme vaccination de rattra-
page ou complémentaire.

La vaccination HPV peut-elle être administrée en même 
temps que d’autres vaccinations?

   Oui.

Les vaccins sont pris en charge par la caisse d’assu-
rance-maladie uniquement jusqu’à 26 ans. Chez quelles 
personnes âgées de 26 à 45 ans la vaccination HPV est-
elle pertinente?

   Les femmes ayant été opérées en raison d’une dyspla-
sie ont souvent intérêt à se protéger préventivement 
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contre d’autres types HPV oncogènes par lesquels elles 
ne sont pas encore infectées.

   De même, les personnes jusqu’à présent non vaccinées 
ayant plusieurs partenaires sexuels peuvent éventuelle-
ment profiter d’une protection vaccinale contre le HPV.

Combien coûte la vaccination?

   Avant le 27e anniversaire: la vaccination est gratuite (sans 
franchise) lorsqu’elle a lieu dans le cadre d’un programme 
cantonal de vaccination.

   Après le 27e anniversaire: il convient de demander une 
 garantie de prise en charge des coûts (3 doses coûtent env. 
600 CHF).

Ai-je réellement besoin d’une vaccination HPV? Je ne 
vais pas développer de cancer du col de l’utérus, car je 
me rends régulièrement à un dépistage de cancer du col.

   La détection précoce de lésions précancéreuses déjà exis-
tantes au moyen de la cytologie cervicale protège très effi-
cacement les femmes contre le cancer du col de l’utérus. 

   La vaccination prévient quant à elle l’infection HPV, et 
ce à la fois chez les femmes et les hommes. Elle protège 
ainsi du développement de lésions précancéreuses du 
col de l’utérus et ainsi de cancers de la vulve, du vagin, 
de l’anus, du pénis et de l’oropharynx.

   Il existe des femmes qui ne se rendent jamais ou rare-
ment au dépistage (par ex. migrantes) – celles-ci pro-
fitent particulièrement de la vaccination.

 

Puis-je renoncer à la vaccination HPV lorsque je res-
pecte les règles du sexe à moindre risque?

   Le sexe à moindre risque ne prévient que partiellement 
une infection HPV, car la transmission du virus peut avoir 
lieu par contact avec la peau et les muqueuses et infecter 
des zones corporelles non couvertes par le préservatif.

La vaccination HPV est-elle inutile chez les personnes 
déjà infectées par le HPV? 

   Non. Même les personnes présentant déjà une infec-
tion HPV profitent de la vaccination. Car la probabilité 
qu’une personne soit infectée par tous les 4 types HPV 
contenus dans Gardasil® et tous les 9 types contenus 
dans Gardasil 9® s’avère très faible.

   La vaccination HPV n’agit toutefois que de manière 
prophylactique – une infection HPV préexistante, les 
verrues génitales et les lésions précancéreuses ne sont 
pas éliminées par la vaccination. Cependant, la vacci-
nation semble réduire le risque d’une nouvelle dyspla-
sie à la suite d’une dysplasie traitée (prévention secon-
daire).

Qu’en est-il des personnes ayant déjà reçu 1 à 2 doses 
de Gardasil ou Cervarix? La 3e dose peut-elle être réalisé 
avec Gardasil 9® ou dois-je recommencer la vaccination 
«depuis le début»?

   Aucune vaccination recommandée par le plan de vac-
cination suisse ne nécessite de recommencer depuis le 
début en cas de lacune. Chaque dose compte.

   Une vaccination avec Gardasil® ou Cervarix® peut être 
complétée sans problème avec Gardasil 9®. 

   En cas de série de vaccins déjà débutée, l’OFSP ne re-
commande pas de poursuivre avec une série complète 
de Gardasil 9®, mais simplement de compléter la série 
de vaccins.

   Par ailleurs, la caisse d’assurance-maladie ne prend 
en charge qu’une série de vaccins suivant le schéma 
recommandé de 2 ou 3 doses, et aucune dose de vaccin 
supplémentaire. 

Puis-je me faire vacciner pendant la grossesse?

   La vaccination HPV n’est pas recommandée durant la 
grossesse, car l’état des données est insuffisant.

   Une série de vaccins HPV débutée ne doit être complé-
tée qu’après la naissance.

   L’allaitement ne représente aucune contre-indication 
pour la vaccination.

   Jusqu’à présent, aucun risque accru de naissance préma-
turée ou de fausse couche n’a été mis en évidence après 
une vaccination HPV accidentelle pendant la grossesse.
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